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Il est résolu à l’unanimité : 
 

De dispenser la secrétaire générale de faire lecture desdits procès-verbaux et dôen 
approuver le texte. 
PROPOSITION ADOPTÉE. 

 
2.1 Suivi au procès-verbal 
 

Les membres du Conseil dôadministration nôont rien de particulier ¨ signaler. 
 
 

3. Période de questions du public 
 

1. Madame Sophie Séguin, maman et résidente de Mont-Royal, souhaite obtenir un état de situation, 
considérant les besoins criants, dans le dossier de la nouvelle école à Mont-Royal. Elle demande 

également quel sera le lien entre la nouvelle école secondaire à Saint-Laurent et lô®cole Pierre-
Laporte. 
 

Monsieur Dominic Bertrand répond que le CSSMB rénove présentement un nouveau bâtiment 
possédant une capacité de 14 locaux qui pourrait être disponible pour lô®cole Pierre-Laporte. Il 
sôagirait dôun deuxi¯me ®difice rattaché à cet établissement, dont la vocation demeurerait la 

même. Une consultation est pr®sentement en cours pour la modification ¨ lôacte dô®tablissement. 
 

2. Madame Renée Larouche, maman dôune ®l¯ve de lô®cole Saint- Clément Est, a pris connaissance 

dôune lettre publiée sur Facebook par des parents du EMSB  intitulée « 7 mythes ¨ propos dôune 
nouvelle école francophone à Mont
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Monsieur Ghislain Laporte explique que le dossier est en cours depuis 2017
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Il est résolu à l’unanimité : 
 
Dôadopter aux fins de consultation, le pr®sent rapport dôimplantation du programme 

dôacc¯s ¨ lô®galit® en emploi; 
 

De mandater la direction du Service des ressources humaines pour effectuer la 
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ATTENDU lôanalyse de lôadmissibilit® et de la conformit® des soumissions par les 

professionnels au dossier et le secteur de la gestion contractuelle et approvisionnements, afin de 
déterminer le soumissionnaire conforme ayant présenté le prix le plus bas; 

 

ATTENDU QUE le plus bas soumissionnaire conforme est le Groupe Geyser Inc., pour un 
montant de 19 772 000,00 $ (toutes taxes exclues); 

 

ATTENDU   QUE   la   plus  basse  soumission  conforme  représentait  un  écart  de 
8 799 386,82 $ (toutes taxes exclues) entre le financement initialement obtenu du Ministère et le 
prix de la plus basse soumission conforme; 

 
ATTENDU QU’une demande de financement additionnel a été transmise au ministère de 

lô£ducation le 16 septembre 2021, afin de combler la différence entre le financement disponible 
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ATTENDU QU’en date du 3 juin 2021, un appel dôoffres public a ®t® publi® sur le syst¯me 

®lectronique dôappel dôoffres afin de retenir les services dôun entrepreneur qui r®alisera les travaux 
dôagrandissement ¨ lô®cole Saint-Louis;  

 

ATTENDU QUE lôadjudication du contrat est basée sur le plus bas prix conforme pour 
lôensemble des travaux devant °tre r®alis®s dans le cadre du pr®sent projet; 

 

ATTENDU lôanalyse de lôadmissibilit® et de la conformit® des soumissions par les 
professionnels au dossier et le secteur de la gestion contractuelle et approvisionnements, afin de 
déterminer le soumissionnaire conforme ayant présenté le prix le plus bas; 

 
ATTENDU QUE 
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ATTENDU QUE le Conseil dô®tablissement et lôassemblée générale des enseignants de 
lô®cole Jonathan ont respectivement adopt® une r®solution demandant au Centre de services 
scolaire Marguerite-Bourgeoys et au ministre de l'Éducation du Québec leur approbation pour 

continuer à offrir un programme alternatif, centré sur les enfants et leurs projets, dans le respect 
du programme de formation de lô®cole qu®b®coise; 
 

ATTENDU QU’il y a lieu de demander au ministre de l'£ducation du Qu®bec dôapprouver 
lô®tablissement aux fins dôun projet particulier de lô®cole Jonathan, pour une période de cinq (5) 
années scolaires, débutant le 1er juillet 2023; 

 
ATTENDU la recommandation de la direction du Service de lôorganisation scolaire et de 

la Direction générale;  

 
ATTENDU la recommandation du Comité de vérification; 
 
 

Il est résolu à l’unanimité : 
 
Dôadopter pour consultation aupr¯s du Comit® de parents et du Syndicat de 

l'enseignement de l'Ouest de Montr®al un avis dôintention pour demander, en vertu de lôarticle 
240 de la Loi sur lôinstruction publique, le maintien de lô®tablissement de lô®cole Jonathan aux fins 
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De recevoir les avis et les recommandations ¨ la s®ance du Conseil dôadministration du 
mois de janvier 2022. 
PROPOSITION ADOPTÉE. 

 
 
5.6.3 Ajout d’espace – Demande de financement au MEQ dans le cadre du PQI 2022-2023 

 
 
Madame 
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ATTENDU QUE par sa résolution CA21/22-08-017, le Conseil dôadministration a mandat® 

la direction du Service du transport scolaire et le comité consultatif de transport afin de procéder 
¨ lôanalyse de la situation relative aux ®l¯ves du pr®scolaire 4 ans, dans le but de faire une 
recommandation au Conseil dôadministration avant la fin de lôannée scolaire 2021-2022, en 

pr®vision de lôann®e scolaire 2022-2023; 
 
ATTENDU QUE le champ dôapplication de la Politique de transport des élèves concerne 

les élèves de 5 ans et plus du secteur jeunes; 
 
ATTENDU QUE lôavis sur le Cas #5-2021-2022- Avis #1 de la protectrice de lô®l¯ve 

recommande dôinclure dans la Politique de transport des élèves, les élèves de 4 ans en prévision 
de la rentrée 2022; 

 

ATTENDU la recommandation de la direction du Service de transport scolaire et de la 
Direction générale;  

 
ATTENDU la recommandation du Comité consultatif de transport scolaire; 

 
Il est résolu à l’unanimité : 
 

Dôadopter pour consultation aupr¯s du Comit® consultatif de gestion et le Comit® de 
parents lôaddenda ¨ la 
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ATTENDU le dépôt à la secrétaire générale, le 6 septembre 2021, du rapport annuel du 
Protecteur de lô®l¯ve, ®labor® par madame H®l¯ne Gasc ; 

 

 
Il est résolu à l’unanimité : 
 

De prendre acte du dépôt du rapport annuel du Protecteur de lô®l¯ve, pour lôann®e scolaire 
2020-2021 ; 

 

De mandater le Comit® de gouvernance et dô®thique pour proc®der ¨ lôanalyse du rapport 
annuel du Protecteur de lô®l¯ve. 
PROPOSITION ADOPTÉE. 

 
 
Rapport de la présidence 
 

Monsieur Laporte nôa rien ¨ signaler. 
 
 

Rapport du directeur général 
 
Monsieur Bertrand nôa aucun enjeu particulier. 

 
 
 

Huis-clos 
 

CA21/22-10-
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6.2 Dépôt d’avis de la protectrice de l’élève – avis 2021-2022#2 
 

CA21/22-10-037 
 
 

Document déposé : 
A) Avis de la Protectrice de lô®l¯ve num®ro 2021-2022 #2 

 

ATTENDU QUôune plainte a ®t® d®pos®e ¨ la Protectrice de lô®l¯ve par le parent de L.B., 
conformément au R¯glement sur la proc®dure dôexamen et de traitement des plaintes formul®es 
par les élèves ou leurs parents en vigueur au Centre de services scolaire Marguerite-Bourgeoys ; 

 
ATTENDU QUE cette plainte a ®t® jug®e recevable par la Protectrice de lô®l¯ve et que 

cette derni¯re a ®mis lôavis 2021-2022 #2 ; 
 

ATTENDU QUE la Protectrice de lô®l¯ve a jug® la plainte non fond®e et a par ailleurs ®mis 
des recommandations ; 

 

ATTENDU QUE conformément au Processus de réception et de traitement des avis du 
Protecteur de lô®l¯ve, le comit® responsable de la r®ception des avis a proc®d® ¨ lôanalyse dudit 
avis et recommande de donner suite aux recommandations de la Protectrice de lô®l¯ve ;  

 
 
Il est résolu à l’unanimité : 

 
De prendre acte du caractère non fondé de la plainte ; 
 

Pour lôavenir et lorsque possible, de demander aux directions dô®tablissements de sôassurer 
que les courriels adressés aux familles par les écoles comportent systématiquement une signature 
dans laquelle on peut trouver directement le nom de lôexp®diteur, sa fonction ainsi que des 



 Procès-verbal de la séance du Conseil d’administration  
du Centre de services scolaire Marguerite-Bourgeoys 

 

 

6.3 Dépôt d’avis de la protectrice de l’élève – avis 2021-2022#3 

 
CA21/22-10-038 

 

 
Document déposé: 

A) Avis de la Protectrice de lô®l¯ve num®ro 2021-2022 #3 


